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D.M12 64        1858 - 1908 
• Effectifs et situation morale du Conseil de prud’hommes ; lettre de 

Thunot, vice-président du conseil des industries diverses au préfet sur 
l’organisation des élections, la classification des professions et la 
responsabilité des conseillers (juin 1858); rapports du président de la 
section des métaux sur l’absentéisme électoral des patrons et aussi des 
ouvriers, les sanctions encourues par des conseillers engagés dans la 
Commune,1 les salaires des ouvriers du bâtiment et les statistiques 
judiciaires (juin, octobre , novembre 1871, 16 juillet, 8 septembre 1874) ; 
rapport sur les démissions, lettre de Jumelle, conseiller patron pour le 
conseil des produits chimiques faisant part de sa démission (22 juin 1871, 
1876) ; rapport du président des industries diverses sur la disparition d’un 
conseiller (1877). Observations du président du conseil pour les métaux 
sur un projet de loi modifiant celle du 1er juin 1853 (7 février 1877). 
Requête de la corporation des ouvriers mécaniciens non représentés au 
conseil, signée A. Bastien, (22 mai 1874). De l’administration de la 
justice dans les conseils de prud’hommes par A. Briquet, ancien 
prud’homme, président de la section des métaux [s. d., après 1874]. 
Demande de nomination d’un médecin expert attaché  au conseil de 
prud’hommes, 1876.  

• Distribution des médailles d’argent;  correspondance du préfet aux 
présidents des conseils, tableaux émargés des conseillers patrons et 
ouvriers (1874-1875).  

• Médailles d’argent2 à faire frapper et distribuées à l’occasion des 
élections. Correspondance entre le préfet, les présidents des quatre 
conseils et le directeur de la Monnaie, listes des bénéficiaires, 1877-1887. 

                                                           
1 Briquet, président du conseil de prud’hommes pour les métaux  se plaint auprès du préfet du  fort 
absentéisme des électeurs patrons et ouvriers ; il va jusqu’à dire :…on est forcé de reconnaître par 
l’expérience acquise depuis nombre d’années, qu’on peut se faire élire prud’homme, avec dix 
électeurs et cinq pots de bière, car c’est dans les brasseries les plus mal famées que certains 
candidats se choisissent eux-mêmes…Il dénombre cinq condamnations pour participation à la 
Commune, cite l’un des conseillers qui a pris part aux actes qui se sont commis à Montmartre, où son 
titre de prud’homme et ses antécédents politiques l’avaient fait nommer capitaine des fédérés (18 
septembre 1874). 
2 Ainsi que cela s’est toujours pratiqué, il y aura lieu de graver sur le revers de la médaille le nom, les 
prénoms et la date de l’élection des prud’hommes…,17 octobre 1879 
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D.M12 64 (fin) 

• Secours. Dossiers individuels : J. Chappellier3, conseiller ouvrier pour les 
industries diverses ; A.Garet, ouvrier en instruments de précision, ancien 
conseiller, P. Lainé, horloger, ancien conseiller ouvrier ; Ch. Sené, 
ébéniste ancien conseiller ouvrier ;Wilmotte, horloger, conseiller 
ouvrier ; veuve Flan, épouse de l’ancien secrétaire du conseil des métaux, 
1872-1886. 

• Législation. Circulaire du ministère de l’Agriculture, du commerce et des 
Ttavaux publics sur l’application de la loi du 1er juin 1853, 3 novembre 
1865. Propositions de lois présentées par le député Guiard (27 octobre 
1883) et par le député du Nord, Legrand (23 mai 1884).  

• Présidence et vice-présidence des conseils de prud’hommes. Rapports à 
la Chambre des députés et au Sénat (1876-1877) ; observations sur la 
proposition de loi ayant pour objet de faire élire le président et le vice-
président de chaque conseil, proposition des députés en juillet et août 
1876. 

• Elections. Résultats électoraux des conseils des métaux et des tissus, 
correspondance (1873-1874). Statistiques, 1879 et en 1883.  

• Enregistrement4 des élus patrons et ouvriers lors du renouvellement 
intégral ou triennal, 1893-1905. 

• Classification alphabétique des industries soumises à la juridiction des 
conseils de prud’hommes établis à Paris pour le département de la Seine; 
décrets des 26 juillet 1858, 8 mars et 10 juin 1890 (loi du 1er juin 1853), 
décret du 23 mars 1908 (loi du 27 mars 1907). 

• Dépenses5 : mobilier, chauffage, jetons de présence, élections. 
Correspondance, instructions du ministre du Commerce, le 16 octobre 
1885, note du chef du bureau des élections en date du 3 février 1887 
(1871-1887).  

• Bibliographie ;  achat de l’ouvrage de S. Ménot aîné, ancien chef 
d’atelier, Le Calculateur des salaires à l’usage des maîtres et des 
ouvriers, Paris, 1875, 50 p. Correspondance relative à l’achat de 
l’ouvrage de Th. Sarazin, Le code pratique des prud’hommes (1876). 

• Presse. L’Avenir national, 10 août 1873. 

                                                           
3Monsieur le Préfet, le soussigné, membre du conseil  de prud’hommes a l’honneur de vous exposer 
que depuis trois ans qu’il exerce les fonctions de conseiller, il lui a été renvoyé en délibéré deux cent 
quarante quatre affaires, que chacune de ces affaires lui a pris en moyenne sept heures de temps, sur 
son travail journalier, total dix sept cent huit heures de perte de temps, ajouté à ceci cent quatre vingt 
dix huit francs pour frais divers, voiture et chemin de fer et vous aurez seulement le préjudice causé à 
un  conseiller en dehors des séances du conseil. Il convient pourtant d’ajouté à ces préjudices que par 
suite d’absence réitéré les maisons qui nous emploie sapersoivent bien vite, que nous sommes 
conseiller, cela sufit pour que nous soyons les premiers remerciés, de là, un chomage pour ainsi dire 
permanent. De plus, il est inutile que nous nous présentions pour demander du travail dans les 
maisons ou nous avons été appeler à examiner un differend, car elles nous sont toutes fermé, voilà la 
situation faite à un conseiller ouvrier…20 octobre 1876. 
4 Les résultats sont ainsi présentés : n° de la catégorie, nom, prénom, date de naissance, profession, 
domicile, durée du mandat (année de l’élection et de l’expiration), date de l’élection, nombre 
d’électeurs inscrits, nombre de votants, suffrages obtenus, A et N indiquent si le prud’homme est 
ancien ou nouveau.   
5 Les dépenses de premier établissement sont prises en charge par les communes en vertu du décret du 
11 juin 1809 ; les dépenses de fonctionnement des conseils comptent au nombre des dépenses 
obligatoires des communes selon la loi du 5 avril 1884. 
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D.M12 65         1862 - 1877 

• Listes électorales. Arrêtés préfectoraux, tableaux de la situation des 
mandats dans les quatre conseils6 (1868, 1872), 1862-1872. 
Correspondance relative aux irrégularités constatées et réclamations 
présentées devant le conseil de préfecture pour l’inscription sur les listes 
(1873). 

• Renouvellement partiel de 1873. Révision de la liste électorale ; note sur 
les frais liés à la révision à partir des listes de 1868, état des indemnités 
allouées aux employés aux écritures ; arrêté préfectoral de classification 
des professions (29 mars 1873), tableaux7 de la situation des mandats 
dans les quatre conseils, lettres de démission et avis de décès ; 
réclamations et irrégularités dans les inscriptions : correspondance et 
listes des affaires jugées par le conseil de préfecture les 29 juillet, 5, 6, 7, 
8 août 1873 ; lettre de Briquet, président du conseil des métaux à propos 
d’Antoine Sébastien Desoyer8, conseiller ouvrier, condamné par le 
Conseil de guerre (21 juillet 1873). Scrutin des 17, 24 août et 7 
septembre 1873. Arrêtés préfectoraux de sectionnement des bureaux de 
vote (4 août 1873), relevés des électeurs de prud’hommes9, procès-
verbaux de recensement général des votes, dépouillement des votes. 

• Présidence et vice-présidence, 1872-1881. Installation et prestation de 
serment ; lettres de démission, notices biographiques des candidats, 
décret présidentiel de nomination (6 octobre 1873), rapports du préfet au 
ministre de l’Agriculture et du commerce (6 décembre 1875, 8 décembre 
1876), lettre de conseillers des tissus élus le 12 novembre 1876 et non 
installés (14 mai 1877). Démission et proposition à l’honorariat de 
Delicourt10, fabricant de papiers peints, conseiller patron (1872-1874). 
Lettres de Baudouin, président du conseil pour les produits chimiques, 
présentant sa démission et s exprimant son soutien à Briquet, président 
du conseil pour les métaux (mars, mai 1877). 

• Lettre des membres de la chambre syndicale des ouvriers menuisiers 
protestant contre la non-application du nouveau tarif du salaire à la 
journée (15 avril1877).   

 

                                                           
6 Les rubriques s’énoncent ainsi : catégorie, nom, prénom, année de naissance, profession, domicile, 
durée du mandat (année de l’élection, durée du mandat), observations.  
7 Les rubriques sont : catégorie, nom, année de naissance, profession, époque de la nomination, durée 
du mandat, dire s’il y a lieu de le remplacer. Dans une note au président du conseil des industries 
diverses (9 juillet 1873), le préfet précise que les procès-verbaux d’élection ont été détruits dans 
l’incendie de l’Hôtel de Ville.  
8 V. Dictionnaire biographique du mouvement ouvrier français sous la direction de J.Maîtron, t. 5, p. 
333. 
9 Les rubriques s’ordonnent ainsi : conseil, catégorie, total par catégorie des prud’hommes patrons et 
ouvriers de chaque conseil, nombre de prud’hommes à nommer, 20 arrondissements parisiens, 
arrondissements de Saint-Denis (cantons de Courbevoie, Neuilly, Pantin Saint-Denis), et de Sceaux 
(cantons de Charenton, Sceaux, Villejuif , Vincennes), total des électeurs par catégorie.    
10 Delicourt chevalier de la Légion d’honneur, obtient de nombreuses récompenses aux expositions 
des produits de l’industrie, dont la médaille d’or en 1844. 
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D.M12 66        1863 - 1881  

• Jetons de présence. Allocation aux conseillers ouvriers ; instructions du 
ministre de l’Agriculture, du commerce et des travaux publics des 25 
août 1863 et 3 novembre 1865, pétitions11 de conseillers ouvriers et 
observations  des présidents des quatre conseils ; rapport de Briquet, 
président du conseil des métaux, remerciant le préfet du vote de 
l’allocation  en faveur des conseillers ouvriers par le conseil général et se 
plaignant du comportement des conseillers Dujarrier, Grandpierre et 
Guiard12 (10 avril 1875), délibérations du conseil général des 13 
novembre 1874 et 25 novembre 1876.    1863-1881 

• Elections partielles des 12 juillet et 2 août 1874. Révision des listes 
électorales ; note du préfet, arrêté préfectoral  du 22 juin 1874 fixant le 
sectionnement des bureaux de vote, tableaux faisant état de la situation 
des mandats dans les quatre conseils13, rapport du préfet sur le 
déroulement des scrutins,  procès-verbaux  du recensement des votes et 
d’installation des élus. 

• Elections partielles des 12, 19 novembre 1876. Révision des listes 
électorales ; instructions aux maires, tableaux faisant état de la situation 
des mandats dans les quatre conseils, correspondance entre le préfet, les 
présidents des conseils, pétition de ces derniers pour lutter contre 
l’absentéisme des électeurs14, lettres de démission, relevé des électeurs ; 
arrêtés du conseil de préfecture rejetant la demande d’inscription sur la 
liste électorale  faite par Renault, charpentier et Boissonneau, serrurier, 
qui n’ont pas produit leur livret ouvrier (16 août 1876). Scrutin ; arrêté 
préfectoral établissant le sectionnement des bureaux de vote, tableau 
indiquant par conseil le nom des conseillers à remplacer, observations du  

                                                           
11 La pétition des conseillers ouvriers pour les métaux demande l’extension de l’allocation aux 
conseillers patrons au nom du principe de l’égalité, le 20 octobre 1874. Ils citent une prise de position 
de la chambre de commerce de Reims : les hommes qui sont appelés à rendre la justice ensemble sont 
tous parfaitement égaux, mais il ne suffit pas qu’ils le soient, il faut encore qu’ils croient l’être et que 
les justiciables aient la même opinion. Il importe donc de faire disparaître entre le prud’homme 
patron et le prud’homme ouvrier toutes les distinctions qu’il est possible d’effacer, et quant à celle 
dont il s’agit ici, il suffira de décider que tous les membres des conseils de prud’hommes recevront 
une égale rémunération. Les conseillers ouvriers insistent sur le coût de leur mandat ; ainsi 
s’expriment ceux des industries diverses : les fonctions qu’ils exercent entraînent des pertes de temps 
assez fréquentes tant pour la présence aux bureaux de conciliations et de jugements que pour les 
expertises et rapports dont ils sont chargés, que ces pertes de temps se traduisent pour les ouvriers 
par une diminution de travail et que par suite le budget de la famille se trouve largement atteint…(31 
janvier 1874) . 
12 Ils provoquent chaque mois des réunions où les idées les plus subversives pour l’administration de 
la justice y sont discutées… 
13 Les rubriques des tableaux sont les suivantes : catégorie, noms, années de l’élection et de 
l’expiration du mandat, observations.  
14 Dès l’origine de la création des conseils de prud’hommes, les élections avaient lieu rue de la 
Douane au siège  même des conseils. Tous les électeurs furent réunis sur le même point. Il se 
produisit certains désordres. Pour en prévenir le retour, l’administration répartit les électeurs en 22 
lieux de vote, les 20 mairies de Paris et les mairies de Saint-Denis & de Sceaux. Mais on reconnut 
bientôt qu’avec un aussi grand nombre de sections, le vote ne serait pas secret pour certaines 
catégories dont les électeurs étaient peu nombreux. En 1868, on fit 10 sections seulement. On trouva 
que le nombre en était encore trop considérable. Il fut réduit à 6 pour les élections de 1873 et 1874. 
Les électeurs ont été également divisés en 6 sections pour les élections de 1876. Il n’est fait que trois 
sections pour les tissus parce que les électeurs sont très inégalement répartis entre les 
arrondissements…Les 28000 lettres de convocation sont imprimées… 
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D.M12 66 (fin) 

préfet au ministre de l’Agriculture et du commerce sur le déroulement du 
vote par catégorie, conseil et collège, procès-verbaux du recensement 
général des votes, d’élection et d’installation des élus.  

• Contentieux ; protestation contre l’élection de Duret, conseiller patron 
pour les industries des produits chimiques (23 novembre 1876), arrêtés 
du conseil de préfecture annulant les élections de Duret et de Régnier, 
forgeron,  et confirmant celle de Rabut, bijoutier (20 décembre 1876). 

 
D.M12 67        1876 - 1890 

• Election des trente et un prud’hommes patrons pour les quatre conseils, 
le 19 novembre 1876 et des conseillers patrons et ouvriers le 3 décembre 
1876. Observations du ministre de l’Agriculture et du commerce sur le 
déroulement des scrutins, réponses du préfet et des présidents des 
conseils, tableaux des conditions d’éligibilité par conseil, procès-verbaux 
de recensement général des votes, résultats des votes par conseil, 
catégorie et candidat. 

• Installation des conseillers élus, 1877.Tableaux par conseil et collège15, 
correspondance (1876-1877). 

• Nouvelle répartition des industries entre les quatre conseils16, 1877-1878. 
Relevés des électeurs de prud’hommes en 187617 ; comparaison de la 
nouvelle classification des industries avec l’ancienne (s. d.) ; tableau des 
affaires soumises aux quatre conseils de prud’hommes de Paris en 1875, 
1876, 1877 ; tableau des industries prises au conseil des industries 
diverses et portées aux métaux, tissus et produits chimiques (s. d.); 
classement projeté des industries justiciables des conseils de 
prud’hommes pour le département de la Seine approuvé par les 
présidents des quatre conseils18 ; arrêté préfectoral du 29 mars 1873 sur 
la classification des professions. 

• Annulation de l’élection de Jourdin au conseil pour les produits 
chimiques ; arrêtés du conseil de préfecture des 23 août et 20 décembre 
1876, arrêt du Conseil d’Etat du 22 février 1878 rejetant le pourvoi du 
conseiller. 

                                                           
15 Les tableaux ont les rubriques suivantes : catégorie, nom et prénom, année de naissance, domicile, 
durée du mandat (années de l’élection et de l’expiration), date de l’élection, nombre d’électeurs 
inscrits, nombre de votants, suffrages obtenus, observations. 
16 Les électeurs de prud’hommes se composent notamment de fabricants, d’entrepreneurs, de chefs 
d’atelier, contre-maîtres et ouvriers patentés ; le nombre des prud’hommes de chaque catégorie doit 
être proportionné au nombre présumé des affaires à juger ; le tableau des professions ne doit 
comprendre que des professions présentant d’une manière déterminée les deux intérêts respectifs d’un 
entrepreneur d’industrie et d’ouvriers occupés par lui à des travaux de fabrication…(s. d.) 
17 Il s’agit d’un sectionnement de vote : conseil, catégorie, section électorale votant au 2e 
arrondissement (1er, 2e, 3e, 9e, 10e arrondissements), 4e arrondissement (4e,11e, 12e, cantons de 
Vincennes et de Charenton), 5e arrondissement (5e, 13e, canton de Villejuif), 8e arrondissement (8e, 
16e, 17e, 18earrondissements,  cantons de Neuilly et de Courbevoie), 14e arrondissement (6e, 7e, 14e, 
15e arrondissements, canton de Sceaux), 19e arrondissement (19e, 20e, cantons de Saint-Denis, Pantin).   
18 L’un de ces deux tableaux porte la mention : le conseil (des industries diverses) n’aura plus que 
cinq catégories par suite du retrait des 1507 affaires portées dans les autres conseils (métaux, tissus, 
produits chimiques). 
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D.M12 67 (fin) 

• Elections. Généralités : note du préfet aux maires détaillant les consignes 
en vue du déroulement normal du scrutin des 24, 31 août 1879 ; arrêté 
préfectoraux sur le sectionnement des bureaux de vote des 4 août 1873, 
20 novembre 1882, 10 novembre 1885 et 7 juillet 1890. 

• Elections partielles des conseillers patrons et ouvriers les 24 et 31 août 
1879. Instruction sur la tenue des assemblées électorales, rapport du 
préfet au ministre de l’Agriculture et du commerce sur la révision des 
listes électorales (7mai 1879), notes, tableaux faisant état de la situation 
des mandats19 (juillet 1879), lettres de démission, rapport du président du 
conseil des tissus à ce sujet (3 juillet 1879) ; lettre de Dujarrier au préfet 
sur la faiblesse de la participation des électeurs et observations du 
secrétaire général (sd 31 juillet 1879). Scrutin des 24, 31 août ; rapport du 
préfet, tableau des conditions d’éligibilité; rapports annexes, 
dépouillement des votes. Arrêt du Conseil d’Etat du 11 août 1859 
validant l’élection de Fournaise, fabricant d’instruments d’optique non 
inscrit sur la liste électorale, arrêté du conseil de préfecture rejetant la 
requête du préfet s’opposant à l’élection de Jourdin (20 décembre 1876). 

 
D.M12 68         1879 - 1883 

• Révision des listes électorales, 1879. Bordereaux d’envoi des arrêtés du 
conseil de préfecture relatifs à des inscriptions sur la liste électorale, 
arrêtés préfectoraux, circulaires préfectorales, relevés des électeurs 
patrons et ouvriers par sectionnement en 1879, demandes d’inscription, 
lettres du préfet aux maires, rapport du chef du bureau des élections. 

• Elections complémentaires pour les conseils des tissus et des produits 
chimiques, les 11 et 25 avril 1880 ; tableau, correspondance relative aux 
conditions d’éligibilité de Duret, fabricant, situation des conseils au 26 
février 1880, procès-verbal d’installation du 29 avril 1880. 

• Conseil des tissus ; scrutin du 22 août 1880. Liste imprimée des électeurs 
patrons, 4e et 5e catégories, procès-verbal d’élection de deux conseillers 
patrons à la suite de démissions.  

• Conseil de Préfecture, 1879. Affaires des conseillers ouvriers Berthemet, 
Broutin (tissus), Jourdin (produits chimiques). Procès-verbal de 
recensement général des votes du 24 août 1879 en vue de l’élection des 
conseils, procès-verbaux d’élection partielles, dépouillement des votes 
des conseillers ouvriers des quatre conseils ; tissus, 2e et 5e catégories 
dans les 4e, 8e et 14e arrondissements ; produits chimiques, 1ère catégorie 
dans les 2e,4e,5e,8e, 14e et 19e arrondissements. 

• Affaires des conseillers patrons, Montagnac et Corroy, Lemoine (tissus) ; 
Idem, 3e catégorie dans les 4e, 8e et 14e arrondissements (1879). 

• Affaire Mazet, conseiller patron pour les tissus, Luteau, conseiller 
ouvrier pour les produits chimiques (1879). 

                                                           
19 Les rubriques du tableau sont ainsi libellées : catégorie, nom, années de l’élection, de l’expiration 
du  mandat, observations. 
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D.M12 68 (fin) 

• Règlements intérieurs. Rapport du chef de bureau des élections au préfet 
sur les observations des prud’hommes et la position de l’administration 
(14 avril 1881), rapport au ministre du Commerce et réponse, remarques 
des présidents des quatre conseils, règlements pour les industries des 
métaux, tissus, produits chimiques et industries diverses, 1880-1882. 

• Elections complémentaires. Produits chimiques : scrutin pour élire trois 
conseillers patrons, le 27 mars 1881. Métaux : scrutin pour élire trois 
conseillers patrons le 2 octobre 1881 ; lettres de démission, arrêté 
préfectoral, correspondance, procès-verbal d’élection et d’installation. 

• Révision des listes électorales, 1882. Arrêtés préfectoraux, affiches, 
observations du ministre du Commerce sur les rectifications à porter sur 
les listes, notification des arrêtés du conseil de préfecture, lettres de 
particuliers, notes sur le mode d’inscription, les moyens de combattre 
l’absentéisme et les irrégularités de scrutin, lettre du secrétaire du comité 
électoral ouvrier demandant à être reçu par le préfet (16 octobre 1882). 

• Renouvellement triennal, les 10, 17 et 31 décembre 1882 ; instruction sur 
la tenue des assemblées électorales, arrêtés préfectoraux nommant les 
présidents  des bureaux de vote   

• Résultats des scrutins, protestations contre les élections, arrêtés du 
conseil de préfecture, procès-verbaux d’élection, tableaux des conseillers 
patrons et ouvriers par conseils, 1882-1883. 

 
D.M12 69         1858 - 1885 

• Election complémentaire de trois conseillers patrons au conseil des 
produits chimiques, à la suite de démissions ; instruction du ministre de 
l’Agriculture et du commerce au préfet, 25 mars 1881. 

• Renouvellement partiel ; liste imprimée des électeurs patrons pour le 
conseil des métaux, 1ère catégorie, 1882.  

• Election complémentaire au conseil des industries diverses, le 16 avril 
1882, à la suite de démissions et d’un décès ; lettres de démission, faire-
part de décès, arrêtés préfectoraux, correspondance, procès-verbal 
d’élection, rapport au ministre, relevé des suffrages, tableaux, 1882. 

• Election complémentaire au conseil des produits chimiques, le 30 avril 
1882, de conseillers patrons et ouvriers ; lettre du préfet au maire du 
deuxième arrondissement, procès-verbal d’élection, rapport au ministre, 
1882. 

• Industries diverses et produits chimiques ; procès-verbaux d’installation 
de conseillers patrons et ouvriers, en date du 19 mai 1882. 

• Election complémentaire de deux conseillers ouvriers pour les industries 
diverses, le 21 janvier 1883 ; arrêté préfectoral, rapport du préfet au 
ministre du Commerce, 1883. 

• Election complémentaire de deux conseillers ouvriers pour les tissus, le 
29 avril 1883; arrêté préfectoral, rapport au ministre, procès-verbal 
d’élection et d’installation20 des conseillers Conte et Ardouin, 1883. 

                                                           
20 Ce procès-verbal est annoté au crayon : sans suite, refus de serment.  
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D.M12 69 (suite) 

• Refus de serment des élus Conte et Ardouin ; procès-verbal de refus, note 
du secrétaire général21 au préfet, lettre du ministre au préfet sur leur 
situation au sein du conseil, 1883-1884. 

• Idem. Refus de serment de Leloup ; note du secrétaire général au 
président du conseil de prud’hommes, 1886.  

• Révisions des listes électorales ; arrêtés préfectoraux22, circulaires, 
correspondance avec les maires, les présidents des conseils, loi du 24 
novembre 188323 (1884). 

• Règlements intérieurs des conseils des métaux, produits chimiques, 
industries diverses, tissus ; brochures et correspondance, 1883-1884. 

• Renouvellement des bureaux, annulation d’élection du bureau des 
métaux par arrêté du conseil de préfecture, le 19 septembre 1884, rapport 
du préfet au président constatant une irrégularité, 29 août 1884. 

• Renouvellement partiel des conseils de prud’hommes. Liste imprimée 
des électeurs patrons (1884) et ouvriers (1882) pour le conseil des 
métaux, 1ère et 2e catégories, patrons (1884) et ouvriers (1882) pour le 
conseil des industries diverses, 3e, 4e, 5e catégories ; patrons (1884) et 
ouvriers (1882), pour le conseil des produits chimiques, 5e catégorie. 

• Elections complémentaires24, 6, 13 juillet 1884, arrêté du conseil de 
préfecture, rapport du préfet au ministre du Commerce, procès-verbal 
d’élection et d’installation des nouveaux conseillers. 

• Renouvellement des bureaux des quatre conseils, rapports au ministre du 
Commerce, procès-verbaux d’installation, liste des présidents et vice-
présidents, 1884. 

• Elections complémentaires25 pour les conseils des métaux et des tissus à 
la suite de démissions,  mars 1885. Rapports au président du conseil, au 
ministre du Commerce, résultat des scrutins, procès-verbaux 
d’installation. 

• Renouvellement triennal, novembre 1885. Démissions et décès, révision 
des listes électorales, réclamations, présidence des bureaux de vote, 
scrutins patrons et ouvriers, protestations, installation des conseillers ; 
arrêtés préfectoraux, affiches, circulaires préfectorales, notes, rapports, 
tableaux des résultats. 

• Statistiques judiciaires par conseil, 1879-1885. 
• Motion du Comité de vigilance des conseillers prud’hommes du bâtiment 

organisé par les chambres syndicales ouvrières…en vue de la création 
du conseil de prud’hommes du bâtiment, 23 octobre 1885. 

                                                           
21 …Ces messieurs ont formellement dit…qu’ils refusaient de jurer obéissance aux lois, parce qu’ils 
ne reconnaissaient pas les lois… 
22 L’arrêté préfectoral du 22 janvier 1884 publie la classification des professions par catégorie : cinq 
pour les métaux, six pour les tissus, les produits chimiques et les industries diverses.  
23 Cette loi vise à un élargissement du corps électoral des patrons. 
24 Evocation de la situation des conseillers ouvriers Conte et Ardouin  (tissus). 
25 Il s’agit de deux conseillers patrons et deux ouvriers pour les tissus, un conseiller patron et un 
conseiller ouvrier pour les métaux. 
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D.M12 69 (fin) 

• Locaux de vote. Rapport au préfet sur l’organisation du vote depuis la 
création des conseils de prud’hommes et sur les incidents de 188526 (19 
novembre 1885), arrêté préfectoral nommant les présidents des bureaux 
de vote, protestations sur les désordres dans les bureaux de vote, tableau 
de sectionnement des votes (1886), tableau des salles affectées aux 
scrutins en 1882 et en 1885, arrêtés préfectoraux d’ouverture des scrutins 
et de publication des listes électorales publiés les 19 novembre 1858, 27 
mars 1862, 29 mars 1865, 20 avril 1868, 4 août 1873, 21 octobre 1876 et 
8 août 1879.  
 

D.M12 70         1885 - 1899 

• Révision des listes électorales ; circulaires préfectorales, arrêtés du 
conseil de préfecture relatifs aux inscriptions et aux rejets, 1885. 

• Conseil de prud’hommes pour les industries diverses. Election de deux 
conseillers ouvriers.  Affaire Claude Pouchet, menuisier, élu le 21 février 
1886 conseiller ouvrier, bien que condamné par la cour d’assises de la 
Seine, le 24 janvier 1885 pour avoir proféré des paroles et des menaces 
tombant sous le coup de la loi du 29 juillet 1881 ; correspondance, 
rapports, arrêt de la cour d’Assises et arrêté du conseil de préfecture 
déboutant le préfet,1885-1886. 

• Idem. Election d’un conseiller patron , 1887. 
• Conseil de prud’hommes pour les produits chimiques. Election d’un 

conseiller ouvrier à la suite d’une démission ; circulaires préfectorales, 
correspondance, affiches, procès-verbal d’élection, 1886. 

• Conseil de prud’hommes pour les tissus. Election de trois conseillers 
ouvriers à la suite de démissions, 1887. 

• Démission de cinquante-cinq conseillers27 ouvriers à la suite de 
l’annulation le 18 décembre 1891 par le Conseil d’Etat de l’élection de 
quatre conseillers de la section du bâtiment nommés sur mandat 
impératif ; correspondance, rapports, états statistiques, débats du Conseil 
municipal de Paris (18 mars 1892), lettres de démission, 1890-1892.       

• Personnel. Augmentation des traitements des secrétaires et commis 
expéditionnaires, 1891. 

• Service d’ordre des audiences ; note,1891. 

                                                           
26 Ils peuvent être attribués : à  la mesure prise en 1882, sur la demande des conseils, de réunion de 
tout le corps électoral comprenant 25000 inscrits, dans un bâtiment unique ; à l’absence complète des 
gardiens de la paix dès le début de l’opération ; à l’arrivée en foule vers trois heures d’électeurs 
surexcités ; au nombre des votants plus élevé qu’aux précédentes élections ; au séjour prolongé dans 
les salles mêmes du scrutin non seulement d’électeurs ayant déjà voté ; mais encore d’un grand 
nombre de citoyens non électeurs et même de femmes & d’enfants ; à des altercations fort vives entre 
électeurs et candidats dans l’enceinte des sections…  
27 Quarante-trois conseillers ont transmis leur démission par l’intermédiaire d’un comité central 
électoral et de vigilance, le 9 février 1892. Ils se répartissent ainsi : quatorze du conseil des métaux et 
des industries diverses, quinze du conseil des tissus, neuf du conseil des produits chimiques et cinq du 
conseil du bâtiment. Il faut rappeler que le conseil du bâtiment est créé  le 8 mars 1890, date de la 
fusion du conseil des métaux avec celui des industries diverses. 
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D.M12 70 (fin) 

• Elections, décembre 1899. Démissions, expiration des mandats, révision 
des listes électorales, publication ; circulaires préfectorales, 
correspondance, présidence des bureaux de vote, procès-verbaux de 
recensement général des votes par section, catégorie et collège, 1899. 

 
D.M12 71        1890, 1893  

• Listes électorales imprimées28, 1890 : métaux et industries diverses, 
patrons et ouvriers (catégories 1 à 6) ; produits chimiques, patrons et 
ouvriers (catégories 1 à 5) ; tissus, patrons et ouvriers (catégories 1 à 
5) ; bâtiment, patrons et ouvriers (catégories 2 à 9).    

• Listes électorales imprimées, 1893 : métaux et industries diverses, 
patrons et ouvriers (catégories 1 à 6) ; produits chimiques, patrons et 
ouvriers (catégories 1 à 5) ; tissus, patrons et ouvriers (catégories 1 à 5) ; 
bâtiment, ouvriers (catégories 5 à 9).      

 
D.M12 72        1893, 1896 

• Listes électorales imprimées, 1893 : bâtiment, patrons (catégories 2 à 9) 
et ouvriers (catégories 1 à 3). 

• Listes électorales imprimées, 1896 : métaux et industries diverses,  
patrons et ouvriers (catégories 1 à 6) ; produits chimiques, patrons et 
ouvriers (catégories 1 à 5) ; tissus, patrons et ouvriers (catégories 1 à 5) ; 
bâtiment, patrons et ouvriers (catégories 1 à 9).    

 
D.M12 73         1896 

• Listes des électeurs patrons et ouvriers, additions; 1er à 11e 
arrondissements.  

 
D.M12 74          1896 

• Idem, 12e à 20e arrondissements ; arrondissements de Saint-Denis et de 
Sceaux, listes communales. 

 
D.M12 75          1899 

• Listes électorales des patrons pour les 20 arrondissements parisiens ; 
arrondissements de Saint-Denis et Sceaux, listes communales. 
    

 

                                                           
28 Les listes électorales cotées D.M12 71 à 75 et 77 comportent les mêmes rubriques : n° d’ordre, nom, 
prénom, lieu, date de naissance, profession, année depuis laquelle l’électeur patron patenté est inscrit 
(en dehors du département de la Seine ou dans ce département), ou année depuis laquelle l’électeur 
patron associé en nom collectif exerçant une profession assujettie à la patente, est domicilié dans le 
département de la Seine, adresse, arrondissement, conseil, catégorie. Pour l’électeur ouvrier, les 
rubriques sont identiques, mais simplifiées pour ce qui concerne la profession. 
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D.M12 76         1902, 1905 

• Renouvellement triennal, décembre 1902. Révision des listes 
électorales, publicité, réclamations, envoi des cartes d’électeur,  
organisation des scrutins et présidence des bureaux de vote ; circulaires 
préfectorales, correspondance, affiches, résultats des votes. Procès-
verbaux d’élection par section, catégorie et par collège : métaux et 
industries diverses, produits chimiques, tissus, bâtiment.  

• Idem, novembre 1905. 
 
D.M12 77        1902 , 1905 

• Listes électorales imprimées, 1902 : tissus, patrons et ouvriers 
(catégories 1 à 5) ; produits chimiques, patrons et ouvriers (catégories 1 
à 5). 

• Listes électorales imprimées, 1905 : métaux et industries diverses, 
patrons et ouvriers (catégories 1 à 6) ; produits chimiques, patrons et 
ouvriers (catégories 1 à 5) ; tissus, patrons et ouvriers (catégories 1 à 
5) ; bâtiment, patrons et ouvriers (catégories 1 à 9).    

 
D.M12 78          1908 

• Listes électorales29 des patrons, 3e et 5e à 9e arrondissements.               
 

DM12 79         1908 

• Idem, 10e, 13e et 14e arrondissements, Bobigny, Bondy, Bry-sur-
Marne, Champigny, Joinville-le-Pont.       
        

D.M12 80         1908 

• Idem, Ile-Saint-Denis, Le Perreux, Noisy-le-Sec, Pavillons–sous-Bois, 
Puteaux, Romainville.        

• Liste électorale des ouvriers, Le Perreux.    
  1908 

 

                                                           
29 Les listes électorales cotées D.M12 78-80 comportent les mêmes rubriques : n° d’ordre,  nom, 
prénom, date de naissance, profession, année depuis laquelle l’électeur exerce sa profession, adresse, 
arrondissement, observations. 


